
N° 426 

                   

SÉNAT 

 

SESSION ORDINAIRE DE 2022-2023 

                                                                                                                                              

Enregistré à la Présidence du Sénat le 15 mars 2023 

PROPOSITION DE LOI 

ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

APRÈS ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE, 

 

portant fusion des filières à responsabilité élargie des producteurs 

d’emballages ménagers et des producteurs de papier et amplification des 

encarts publicitaires destinés à informer le public sur la transition 

écologique, 

 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 

DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (1) 

 

                                                                                                                                              

(1) Cette commission est composée de : M. Jean-François Longeot, président ; M. Didier Mandelli, Mmes Nicole Bonnefoy, 
Marta de Cidrac, MM. Joël Bigot, Rémy Pointereau, Frédéric Marchand, Guillaume Chevrollier, Mme Marie-Claude Varaillas, 
MM. Jean-Pierre Corbisez, Pierre Médevielle, Ronan Dantec, vice-présidents ; M. Cyril Pellevat, Mme Angèle Préville, MM. Pascal Martin, 
Bruno Belin, secrétaires ; MM. Jean-Claude Anglars, Jean Bacci, Étienne Blanc, François Calvet, Michel Dagbert, Mme Patricia Demas, 
MM. Stéphane Demilly, Michel Dennemont, Gilbert-Luc Devinaz, Mme Nassimah Dindar, MM. Gilbert Favreau, Jacques Fernique, 
Mme Martine Filleul, MM. Fabien Genet, Hervé Gillé, Éric Gold, Daniel Gueret, Mmes Nadège Havet, Christine Herzog, MM. Jean-Michel 
Houllegatte, Olivier Jacquin, Gérard Lahellec, Mme Laurence Muller-Bronn, MM. Louis-Jean de Nicolaÿ, Philippe Pemezec, Mmes Évelyne 
Perrot, Marie-Laure Phinera-Horth, Kristina Pluchet, MM. Jean-Paul Prince, Bruno Rojouan, Mme Denise Saint-Pé, MM. Philippe Tabarot, 
Pierre-Jean Verzelen. 

 

Voir les numéros : 

Assemblée nationale (16e législature) : 676, 763 et T.A. 73. 

Sénat : 305 et 425 (2022-2023). 





– 3 – 

Proposition de loi portant fusion des filières à responsabilité élargie des 

producteurs d’emballages ménagers et des producteurs de papier 

Article 1
er

 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° L’article L. 541-10-1 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Les emballages servant à commercialiser les produits consommés ou 

utilisés par les ménages, y compris ceux susceptibles de l’être et ceux 

consommés hors foyer, les imprimés papiers, à l’exception des livres, émis, y 

compris à titre gratuit, par des donneurs d’ordre ou pour leur compte et les 

papiers à usage graphique, à destination des utilisateurs finaux qui produisent 

des déchets ménagers et assimilés ; » 

b) Le 3° est abrogé ; 

2° L’article L. 541-10-18 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa et à la première phrase du dernier alinéa du III, les 

mots : « aux 1° et 3° » sont remplacés par les mots : « au 1° » ; 

b) (Supprimé) 

c) (nouveau) Il est ajouté un VII ainsi rédigé : 

« VII. – La modulation des contributions financières versées par les 

producteurs dont les produits sont soumis au régime de responsabilité élargie du 

producteur en application du 1° de l’article L. 541-10-1 prend la forme d’une 

prime accordée par les éco-organismes agréés lorsque ces produits contribuent à 

une information du public d’intérêt général sur la prévention et la gestion des 

déchets, en particulier sur le geste de tri, notamment par la mise à disposition 

gratuite d’encarts d’information, sous réserve que ces produits respectent par 

ailleurs des critères de performance environnementale. 

« Les modalités de mise à disposition gratuite des encarts d’information, 

leurs caractéristiques techniques et les critères de performance environnementale 

mentionnés au premier alinéa du présent VII sont définis par décret. » ; 

3° L’article L. 541-10-19 est abrogé ; 

4° Au second alinéa de l’article L. 541-10-25, les mots : « aux 1° et 3° » 

sont remplacés par les mots : « au 1° ». 
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Article 2 

I. – L’article 1
er

 de la présente loi entre en vigueur le 1
er

 janvier 2023. 

II. – Les agréments des éco-organismes mis en place par les producteurs des 

produits mentionnés au 1° de l’article L. 541-10-1 du code de l’environnement 

sont mis en conformité avec l’article 1
er

 de la présente loi lors de leur prochain 

renouvellement et au plus tard le 1
er

 janvier 2024. 

Articles 3 à 5 

(Supprimés) 

 

 

 

 


